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LES RESSOURCES 
Le bon père Drumont est rempli d'as-

tuce. 
Comme ses camarades de la réaction et 

de la mauvaise foi, il se plaît à représen-
ter le budget de la France, plus évanoui 
que l'héritage des Crawfort, et, comme 
eux, il préconise les moyens de remédier à 
cette douloureuse anémie. 

Mais les moyens changent avec les gens. 
Pour les uns, la panacée est dans le re-

tour à l'ignorance crasse, par la suppression 
des écoles et du budget de l'instruction 
publique ; pour les autres, il est dans l'ac-
croissement des monopoles, au profit de 
quelques particuliers. 

Généralement, on recommande de faire 
des économies, aussi grosses que vagues. 
Drumont, lui, propose de gager un nouvel 
emprunt sur le milliard des Congrégations. 

Vous pensez bien qu'il fait cette propo-
sition par blague ! il n'empêche que son 
idée a du bon, et qu'elle est à méditer. 

Que sont, en effet, les biens des Con-
grégations ? Les biens de tout le monde 
puisqu'ils sont pour la plupart acquis au 
moyen des deniers provenant des quêtes. 
Il est donc naturel qu'à un moment donné, 
si vraiment le pays a besoin de gager un 
emprunt, il le fasse sur des biens qu'il a lui-
même fournis. 

Mais, il n'en est pas encore là. S'il lui 
^ convient d'emprunter, il le fera — et avec 

succès, — sur la simple garantie de sa pa-
role. Cela peut gêner les réactionnaires, 
mais c'est ainsi. M. Rouvierne vient-il pas 
en 24 heures de trouver cent millions contre 
les bons du Trésor ? 

Et il y a encore d'autres ressources pos-
sibles. Je m'étonne qu'on n'y ait pas son-
gé. 

Le denier de Saint-Pierre, c'est-à-dire 
l'argent que les fidèles envoient chaque an-
néeau Pape, s'élève, bon an, mal an à une 
trentaine de millions. 

C'est autant d'argent qui sort de France, 
sans autre contre-partie que d'immonaya-
hles bénédictions. 

Eh bien il serait très juste, et très facile, 
d'établir un impôt sur ce denier. En contrô-
lant les recettes des prêtres, et en prélevant 
20 0/0 sur l'argent qu'ils récoltent, on 
trouverait quelques millions qui feraient 
admirablement dans la Caisse de Retraites 
des travailleurs. 

Sans compter qu'il y a des troncs, aussi 
dans les Eglises, notamment celui de Saint 
Antoine, — cette colossale escroquerie, — 
et que l'on verrait avec plaisir, leur produit 
tomber pour partie dans les coffres de l'E-
tat. L'Etat, du reste, feraitSt-Antoine aussi 
bien que le curé de la paroisse et s'il voulait 
publier les requêtes dans Y Officiel, cela en 
rendrait la lecture infiniment plus amusan-
te. won BU ,n»)^A l.'tob wiatfii.ni r»j.a &l < rjrn * 

L'idée:est à creuser. Les prêtres payés 
par le Gouvernement ne devraient pas 
avoir plus le droit de faire un autre com-
merce, que les notaires ou les avoués. 

Ou bien on devrait imposer cesressources 
extraordinaires et soumettre à un droit pro 
portionnel élevé. 

1° le produit des messes, des baptêmes, 
iriages, enterrements. 
2° celui des quêtes, pour le denier de 

Saint-Pierre, pour les réparations des 
glises, pour les œuvres diverses ; 
3° celui des troncs, surtout du tronc de 

Saint-Antoine de Padoue, à moins qu'on 
ne le supprime, ce qui serait plus moral. 

4° enfin le produit des tombolas innom 
brables que ces grippes-sous organisent 
incessamment, au mépris de la loi qui in-
terdit les loteries. 

Je garantis que si on faisait cela, un bon 
trou du budget se trouverait comblé. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du 5 mars Î905 

Présidence de M. Bourgeois. 
La Chambre revient à la loi des finances. 
On discute la question du prélèvement à 

effectuer sur les produits du pari mutuel. 
M. Empereur soutient l'amendement qu'il a 

déposé la veille : cet amendement porte qu'il 
sera fait un prélèvement de 1 0/0 sur les pro-
duits du pari mutuel et que ce prélèvement 
serait employé à subventionner les communes 
pauvres pour travaux d'assainissement et 
adduction d'eau potable. 

M. Empereur demande que son amendement 
soit voté. 

M. Riotteau dit que les prélèvements opérés 
sur le pari mutuel sont trop considérables 
pour que I on puisse encore en opérer d'au-
tres. 

M. Riotteau trouve que l'on accabft trop ces 
sociétés de courses. 

MM. Fernand David et Ruau s'élèvent con-
tre la thèse que soutient M. Riotteau ; jamais 
répond M. Fernand David, on n'avait osé dans 
une Chambre française apporter ainsi un plai-
doyer pour un jeu 'où tant de citoyens se rui-
nent. 

M, Riotteau propose de ne prélever qu'une 
somme de 500.000 francs au lieu de 1 0/0 sur 
les paris. 

M. Ruau au nom de la commission du bud-
get de l'agriculture demande le rejet de cet 
amendement. 

M. Mougeot, an contraire, défend les socié-
tés de courses ; il demande le rejet de l'a-
mendement de M. Empereur et le vote de ce-
lui de M. Riotteau. 

La Chambre adopte cependantl'amendement 
de M. Empereur. 

M. .Mirman demande que les ministres séna-
teurs ne cumulent plus leur traitement avec 
leur indemnité législative. 

Cet amendement est voté par 480 voix con-
tre 3' 

La Chambre vote un amendement de M. 
Violette, tendant à ce que pour toute person-
ne condamnée à une simple amende, il soit 
sursis à l'extrémité de la contrainte par corps 
pour l'amende comme pour les frais, tant que 
la personne condamnée sera dans les condi-
tions prévues à l'article 420 du Code d'instruc-
tion criminelle paragraphe 2, c'est-à-dire en 
état d'indigence. 

M. Klotz dépose l'amendement suivant : 
« Les parents au-delà du 4e degré ne succè-
dent pas. » 

M. Rouvier combat cet amendement. 
Par 368 voix contre 182 l'amendement Klotz 

est renvoyé à la commission de la réforme 
judiciaire. 

Il reste une vingtaine d'articles qui sont ra-
pidement votés. 

La Chambre procède au vote sur l'ensemble 
de la loi des finances qui est adopté par 371 
voix contre 82. 

La Chambre s'ajourne ensuite à mardi. 
Et la séance est levée. 

La situation qu'il expose n'est guère favo 
rable pour notre pays qui, malgré de lourdes 
dépenses, n'est pas parvenu encore a prendre 
les mesurés suffisantes pour améliorer l'état 
sanitaire dans nos casernes. 

La fièvre typhoïde sévit chez nous beaucoup 
plus que chez nos voisins ; M. Treille en trouve 
les causes dans l'insuffisance du service médi-
cal et de l'alimentation générale du soldat. 

En outre, ce qui manque avant tout dans 
nos casernes, c'est la provision d'air néces-
saire ; quant à l'hygiène des vêtements, inu-
tile d'en parler, tout le monde sait qu'elle est 
épouvantable. 

La question des cabarets et des cantines 
joue également un rôle important dans cet 
état sanitaire, on ne les surveille pas assez, 
on ne se rend pas assez compte des boissons 
qui y sont servies. 

Le service médical est mal organisé, les 
médecins militaires rencontrent souvent des 
difficultés dans l'exercice de leurs fonctions : 
les officiers sont en effet trop enclins à juger 
à la légère les questions à eux soumises par 
les médecins. 

La suite de la discussion est renvoyée au 
lendemain. 

Et la séance est levée. 

Séance du 6 mars 1905 
Présidence de M. Fallières. 
Le Sénat valide les élections de MM. Cice-

ron à la Guadeloupe, Drouhet, à la Réunion, 
Défarge et Gassier dans les Basses-Alpes. 

L'ordre du jour appelle l'interpellation de 
M. Destieux-Junca au ministre de l'agricultu-
re. M. Destieux Junca qui était maire d'Auch 
se plaint de ce que le ministre a refusé à la 
municipalité d'Auch le changement de date 
du concours agricole de cette ville, Or, il y a 
à peine 1 mois, la municipalité a été changée; 
la même demande a été formulée par elle au 
ministre qui y a fait droit. 

M. Destieux-Junca proteste contre ce pro-
cédé qui favorise des adversaires. 

M. Mougeot répond qu'il ignorait les dissen-
sions politiques de la ville d'Auch; il re-
grette cependant l'incident, mais, il ajoute 
qu'il a agi en toute loyauté. 

M. Destieux-Junca dépose un ordre du 
jour tendant à ce que de pareils faits ne 
se reproduisent pas. 

M. Mougeot réclame l'ordre du jour pur et 
simple. 

Ce dernier est repoussé par 97 voix contre 
86. 

M. Destieux-Junca se déclare satisfait et 
retire son ordre du jour. 

Le Sénat reprend l'interpellation sur la si-
tuation sanitaire dans l'armée. 

M. Gotteron dit que la mortalité dans l'ar-
mée française est 4 fois plus forte que dans 
l'armée allemande. 

La cause princioale de cette mortalité, c'est 
que l'on conserve dans les régiments trop 
d'hommes affaiblis, et que l'on en incorpore 
un trop grand nombre de faibles. 

L'orateur critique l'état de nos casernes, et 
insiste sur la défectuosité du service médical ; 
il adjure le Sénat de prendre toutes les me-
sures nécessaires pour assurer la santé de 
nos soldats. 

Le ministre de la guerre reconnaît l'exacti-
tude des observations portées à la tribune ; il 
promet de prendre des mesures. 

| M. l'édebidou présente diverses cocsidéra-
| tions. s 
: M. Clémenceau dit que l'on devrait sou-

mettre les jeunes soldats à un entrainement 
progressif et de ne pas leur faire faire des 
marches de 45 kilomètres quand ils n'ont que 
6 semaines de service. 

M. Pédebidou demande que des précautions 
constantes soient prises en vue de conserver 
les forces et la santé des soldats. 

La suite de l'interpellation est renvoyée à 
mardi. 

Et la séance est levée. 

des plus durs : les petites pensionnaires, 
enfants innocentes et timides, dont le seul 
crime est d'avoir perdu ou de n'avoir ja-
mais connu leurs parents, seraient trai-
tées comme des criminelles indignes de 
toute commisération. 

* 

II y a quelques années, sur l'indication 
d'un prêtre, deux petites filles furent en-
fermées dans un couvent d'Ile-et-Vilaine. 

Immédiatement, sans pitié pour le jeune 
âge, sans souci de la santé de ces pauvres 
enfants, les religieuses du couvent les em-
ployèrent, disent les journaux, à des tra-
vaux très durs. 

Les deux enfants tombèrent bientôt ma-
lades ; les religieuses ne s'en seraient pas 
autrement émues et les auraient obligées 
à travailler quand même. 

Résultat ? Tune est morte, l'autre, rachi-
tique, tuberculeuse, ne tardera pas à suivre 
sa sœur. 

Les religieuses, — Oh les saintes filles ! 
—- ont paru étonnées de ce dénouement : 
Comment ? mais lés soins ne faisaient pas 
défaut à ces deux enfants ; on les choyait 
presque;on neles faisait travailler que quel-
ques heures par jour. 

En effet ; mais les soins que les religieu-
ses du couvent d'Ile-et-Vilaine prendraient 
des petites filles qui leur sont confiées éma-
neraient d'une tendresse toute spéciale. 

Les deux enfants travaillaient quinze 
heures par jour ; les deux martyres étaient 
couvertes de vermine ; le corps de la mor-
te portait des traces d'ecchymoses, des 
bleus provoqués .par des coups. 

Les saintes religieuses, toujours très 
j surprises par ces constatations faites par 

des médecins, affirmeraient que la petite 
morte était hystérique et que sans doute, 
elle se frappait elle-même au cours de ses 
crises. 

Le procureur de la République a ouvert 
une enquête. 

Mais en attendant, il faut espérer que le 
Gouvernement prendra d'énergiques mesu-
res et fera à l'avenir surveiller toutes ces 
maisons closes où des filles en cornettes, 
le chapelet aux doigts, exploitent, 
martyrisent les petites orphelines raccolées 
par des prêtres, dans les mansardes de 
miséreux. 

L. B. 

Séance du 5 mars 1905 
Présidence de M. Fallières. 
Le Sénat s'occupe de l'interpellation rela-

tive à l'état, sanitaire de l'armée. 
M. Treille fait une comparaison entre l'état 

sanitaire des troupes françaises et celui des 
troupes allemandes. 

Encore un scandale clérical 
A peine la cour d'appel de Nancy vient-

elle de condamner les religieuses du Bon 
Pasteur à payer 10.000 francs de dom-
mages-intérêts à une de leurs malheureu-
ses victimes, qu'un autre scandale éclate 
dans un couvent d'Ile-et-Vilaine. 

Là, tout comme au Bon Pasteur, les or-
phelines seraient soumises à un régime 

La Ligue... OCCULTE 

Nous lisons dans l'Educateur (i), Revue 
d'éducation laïque sociale, publiée sous le 
patronage de la « Ligue Française de 
l'Enseignement )) : 

« La meilleure récompense d'une bonne action est 
dans l'approbation de sa conscience et dans l'estime 
des gens de bien. )) 

J'ai toujours admiré la profonde justesse de cette 
vieille maxime; mais, depuis quelque temps surtout, 
je la trouve légèrement insuffisante, et je propose de 
lui adjoindre le petit complément suivant : « et dans 
la haine des gens de mal. » 

De cette haine rageuse et perfide, les exemples 
surgissent à tout instant dans les péripéties de la 
lutte antialcoolique, que Y « Educateur » a entreprise 
avec un entrain admirable et avec aussi un parfait 
dédain des criailleries intéressées. 

J'ai déjà eu l'occasion de signaler dans ce journal 
quelques-uns des procédés malhonnêtes (restons 
polis) employés par ceux que notre campagne froisse 
sinon dans leurs convictions, du moins dans leurs 
intérêts d'empoisonneurs publics. J'ai particulière-
ment insisté sur la manœuvre géniale par laquelle 
ils ont tenté de tourner contre nous les viticulteurs 
de notre pays, alors qu'il est avéré que nous sommes 

(1) On t'abonne : à Parii, au siège de l'Union de Pensée 
Féminine, 13, rue St-Florentin, VIII', — ou à Cahor», 
1, rue des Capucins : 2 frans par an. 
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des évêques, sar la question du nobis nomi-
navit, ne paraît pas être en «oie de solution. 
Le ministre des affaires étrangères, qui avait 
récemment chargé M. Ni>>ard,'notre ambas-
sadeur auprès du Vatican, de porter à lacon-
naissance du Saint-Siège les trois nomina-
tions d'évêques arrêtées en conseil des minis-
tre?, a, paraît-il, reçu une réponse défavo-
rable de Rome. 

Le Saint-Siège se refuse à aucune modifi-
cations des bulles d'investiture et des nomi-
nations d'évêques arrêtées en conseil des mi-
nistres. 

En conséquence, jusqu'à nouvel ordre, 
les trois évêchés resteront sans titulaire, de 
même que deux autres évêchés resteront va-
cants par suite du refus du Conseil d'Ejat 
d'enregistrer les bulles des deux prélats qui 
y avaier.t été nommés. 

On prête seulement au président du conseil 
se terreront leur ligue sera « OCCULTE ») I ! ' f

 d
j projets, pour venir à DO!lt Ùe la résis-

Je regrette bien tort que le cadre de cet article s f J > f 
ne me permette pas de reproduire in extenso }z j tance de Rome, parmi lesquels OU Cite SOH 

programme de cette nouvelle Sainte-Wehme d'in- j intention, lors delà prochaine discussion 
poisons. Je me borne à signaler les 5 ... , . C » J„ j..i.n.„ j du budget des cultes au Sénat, de déclarer 

I du haut de la tribune que, « si le Concordat 
! ne pouvait plus être appliqué dans sa lettre 
I comme dans son esprit, il y aurait lieu de 

s'occuper de sa dénonciation ». 

des plus précieux auxiliaires de l'industrie viticole 
française. 

Est-ce parce que nous ne nous sommes pas laissé 
écorcher sans crier un peu ? est-ce plutôt parce que 
la viticulture a su faire la distinction de ses vrais et 
de ses faux amis ? il est certain que la tactique de 
nos adversaires a tourné à leur propre désavantage. 

Qu'ils soient furieux de leur échec, c'est très 
humain et nous n'en triomphons pas outre mesure. 
Mais oubliant que (( la colère est mauvaise conseil-
lère, » ils ont ab iralo pris une décision importante, 
qui est une monumentale sottise ; ils ont enfin levé 
le masque, et nous avons, au nom de la morale et 
du patriotisme, le droit, le devoir de nous en haute-
ment réjouir. 

Psychologues bien superficiels, ils ont cru que 
notre force résidait non pas dans l'excellence de la 
cause que nous défendons, mais exclusivement dans 
notre organisation, dans nos conférences, dans nos 
journaux, dans notre Ligue, enfin et ils n'ont rien 
imaginé de mieux que de. . . . nous imiter. 

Ils essayent donc d'opposer groupement à groupe-
ment, de créer une Ligue anti-antialcoolique. Il n'y 
aura entre cette ligue et la nôtre qu'une petite diffé-
rence, oh ! insignifiante : tandis que nous agissons 
au grand jour, proclamant bien haut le but d'hygiène 
sociale que nous poursuivons, eux se cacheront, ils 

dustriels en 
passages les plus caractéristiques, en' priant mes 
bienveillants lecteurs de peser chaque mot de cette 
précieuse citation. Voici : 

« Il est incontestable malheureusement que la 
» Société dite Union française Antialcoolique cause 
» à la distillerie un très gros préjudice. Les statisli-
» ques sont là pour le démontrer, et d'ailleurs vous 
» avez pu ivous en rendre compte par vous-même, 
» car le mal est général. Il n'est pas localisé seule-
» ment dans une ou plusieurs régions de notre pays. 
» C'est sur toute la surface de la France sans 
» distinction que la consommation de l'alcool a 
» reculé. 

» Un certain nombre de nos amis ont pensé qu'il 
» était temps de réagir, qu'il fallait se défendre. . . 
y> ......... ; . . . 

» N'est-il pas clair qu'en menant une campagne 
)) énergique contre cette société, on arrivera à la 
» déconsidérer, à la rendre impuissante, et, par 
» contre-coup, à empêcher la décroissance de la 
» consommation de l'alcool ? 

» L'idée nous est venue de créer, pour cela, 
» une Ligue OCCULTE de défense. Nous disons 
» OCCULTE en ce sens qu'il est essentiel, pour le 
)) succès, qu'on ne puisse pas soupçonner qu'elle est 
» dirigée par la distillerie, c'est-à-dire dans un 
» intérêt particulier, ce qui lui enlèverait toute sa 
» portée. Il faut que le public croie qu'elle est uni-
)) quement inspirée par l'intérêt général du pays . • 
» • • '• • 
» 1 Nous nous sommes déjà assuré le j 

» concours de hautes personnalités, dont la parole I 
;) et les écrits sont autorisés, et qui n'hésiteront pas 1 

» à se jeter dans la mêlée dès que l'instant d'agir 
» sera arrivé )) 

Je me garderais de déflorer cette belle prose par 
un mot de commentaire. Mais n'est-ce pas qu'elle 
est éloquente ? n'est-ce pas qu'elle est suggestive ? 
n'est-ce pas surtout que P« Educateur » doit offrir 
aux Occulteux la très gratuite publicité de ses colon-
nes ? Il leur doit offrir en outre, tout aussi gra-
tuitement, le jugement sain et droit des milliers 
d'honnêtes gens qui le lisent. 

J'ai cru de mon devoir de soumettre à ces der-
niers les points essentiels du factum de la Ligue 
OCCULTE. J'ai la certitude qu'ils penseront que 
cette Ligue est pour les lutteurs antialcoolistes une 
collaboratrice inappréciable ; et, pour peu qu'ils m'y 
incitent, je prends l'engagement de proposer, à la 
prochaine assemblée générale de 1' « Union Fran-
çaise », de lui décerner un prix spécial pour son 
involontaire collaboration. 

A. ARIES 

INFORMATIONS 
Conseil des ministres 

Les ministres se sont réunis hier matin 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 

Le*président du conseil a fait savoir qu'il 
a invité le préfet de Meurthe-et-Moselle a 
retirer du Bon-Pasteur de Nancy toutes les 
pupilles du département, et à rechercher 
immédiatement les mesures à prendre pour 
placer ailleurs les autres pensionnaires de 
l'établissement. 

M. Combes a ensuite annoncé qu'il de-
manderait à la commission compétente de 
la Chambre, d'étudier et de rapporter le plus 
tôt possible le projet de loi déposé en no-
vembre dernier sur les établissements privés 
de bienfaisance. Dans le même ordre d'idées, 
M. Combes a soumis au conseil un projet 
de loi sur la création d'écoles profession-
nelles, industrielles et agricoles, où les 
départements enverraient les pupilles à 
caractère indiscipliné et rebelle. La création 
de ces écoles est prévue dans le grand projet 
de loi sur les enfants assistés, qui est à 
l'ordre du jour du Sénat. Mais, pour hâter 
cette création, le président du conseil pro-
pose de disjoindre du projet les articles qui 
la concernent afin d'en faire l'objet d'un 
projet distinct. 

Enfin, le président du conseil a fait part 
au conseil de son intention de supprimer le 
traitement de l'évèque de Périgueux à rai-
son du caractère anticoncordataire et offen-
sant pour les pouvoirs publics, de son 
mandement de carême. 

sé avait fait voter une réduction de 500.000 
francs à ce sujet, la commission a porté 
cette réduction à 600.000 francs. 

Le voyage de M. Loubet 
Voici le programme qui sera soumis à 

l'approbation du président de !a République 
pour son voyage en Tunisie : 

Arrivée à Tunis : 26 ou 27 avril. 
Première journée : débarquement au port 

de Tunis, où le président, do la République 
sera reçu par le bey et par M. Pichon, rési-
dent général ; visite au bey, au Bardo ; 
réceptions officielles à la résidence ; déjeu-
ner de gala ; pose de la première pierre de 
l'hospice des vieillards indigènes, et de l'école 
professionnelle ; revue militaire et présenta-
tion d< s tioup-s indigènes sur le terrain du 
Bardi ; visite au parc du Belvédère ; dîner 
intime. 

n ' •« • ii o I Lacombe, renouvelable en 1904, et le priant 
Deuxième journée: départ pour Sousse | en conséquence, de vouloir bien faire procé-

en chemin de fer, avec arrêts à Grombalia | der à l'installation des nouveaux membres et 
et Enfidaville ; déjeuner à Sousse ; récep- f à la nomination du bureau de la Chambre. 

tes et mérite d'être prise en considération 
par notre municipalité. 

L'installation du téléphone serait très 
avantageuse pour grand nombre de com-
merçants de noire ville qui en outre, com-
me les autres chefs-lieux et même sous -
préfectures des départements voisins pro-
fiteraient enfin un peu du progrès ! 

Chambre de Commerce de Cahors et du Lot 
Séance du 26 février 1903 

Présidence de M. MALVY, vice-président 
M. le Président donne lecture d'une lettre 

de M. le Préfet du Lot l'informant que M. le 
Ministre du Commerce, de l'industrie, des 
Postes et des Télégraphes, a reconnu réguliè-
res les opérations électorales du 14 décembre 
dernier qui ont donné pour résultat l'élection 
de 4 membres de l'a Chambre de Commerce, 
MM. Cayla, Galaup et Autesserre dont les 
pouvoir, expirent fin décembre 1908, et M. 

L'équilibre budgétaire 
La commission du budget a pris, jeudi 

matin, connaissance, d'une lettre de M. 
Rouvier, ministre des finances, relative à 
l'équilibre du budget de 1903. 

M. Rouvier constate que le déficit peut 
être évalué à28 millions et demi. Ce déficit 
a été réduit à 25 millions par suite de l'a-
mendement Klotz, appliquant un droit de 
1 fr 25 sur les huiles minérales brutes. 

Le ministre expose qu'il a examiné très 
attentivement les ressources établies en vue 
d'équilibrer le budget ; il estime que ces 
ressources sont présentées à une époque 
trop tardive pour être incorporées utilement 
dans la loi des finances ; il faut absolument 
aller vite et éviter un quatrième douzième 
provisoire. Aussi, le' ministre, tout en ren-
dant hommage aux efforts faits par la 
commission en vue d'équilibrer le budget, 
insiste-t-il pour qu'on n'ait recours à aucun 
impôt nouveau et pour qu'on accepte l'é-
mission de 25 millions d'obligations à court 
terme. 

Les garanties d'intérêt inscrites au bud-
get de 1903 s'élèvent à 40 millions. 25 mil-
lions seraient détachés de cette somme et 
payés de l'émission nouvelle. 

Une discussion assez vive s'est engagée 
à ce sujet. La commission a examiné, à 
son tour, s'il ne conviendrait par de faire 
appel, malgré l'avis du ministre, à une 
ressource nouvelle. 

Finalement, la commission a été d'avis 
qu'elle avait fait tout son devoir en présen-
tant à la Chambre un budget dont l'équili-
bre n'avait été détruit que par les conces-
sions du gouvernement. Elle n'a pas à aller 
au- delà et c'est au gouvernement qu'il ap-
partient d'apporter des ressources ; c'est à 
lui et non à la commission de proposer 
l'impôt. 

La commission a donc écarté toutes les 
ressources proposées et accepté la propo-
sition de M. Rouvier : elle a cependant ré-
duit de 25 à 20 millions l'émission de bons 
sexennaires, les 5 millions de différence 
seront obtenus par l'attribution à l'Etat des 
successions en déshérence. 

A l'heure actuelle, l'Etat n'entre an pos- j 
session qu'après trente ans, bien que sur ! 
cent successions en déshérence quatre- f 
vingt-quinze environ ne motivent ultérieu-
rement aucune réclamation. 

tions officielles ; visite de la ville ; départ 
pour Sfax par voie de mer. 

Troisièmejournèe : Débarquement àSfax ; 
réceptions officielles ; visite en automobile 
de la forêt des Oliviers ; déjeuner à Sfax ; 
départ dans '.'après- midi pour Bizerte par 
mer. 

Quatrième journée : débarquement à 
Bizerte, réceptions officiel;es, départ pour 
le fort de Djebel-Kébir où auront lieu des 
exercices de tir, déjeuner a Bizerte. départ 
pour Sidi-Abdallah, visite des chantiers de 
l'arsenal maritime, retour à Bizerte, départ 
de Bizerte. * 

A la Cauche démocratique 
La Gauche démocratique a examiné diffé-

rentes questions relatives au budget des cul-
tes. 

Elle a chargé MM. Delpech et d'Aunay 
de posera la tribune la question de principe 
en ce qui concerne la dénonciation du Con-
cordat, le maintien de l'ambassade françai-
se prés le Vatican, les subventions aux mis-
sions religieuses. 

Il est dès maintenant certain que M 
menceau interviendra dans le débat. 

Clé-

à sa 
Les offices ministériels 

On sait que le Sénat a renvoyé 
commission d'initiative la proposition de 
loi de M. Georges Clémenceau ayant pour 
objet l'abolition de la vénalité des offices 
ministériels. La commission a étudié ce 
travail et elle a chargé son rapporteur, M. 
Gomot d:è déclarer que la proposition — à 

-laquelle d'ailleurs elle se montre défavo-
rable — doit être l'objet d'une discussion 
approfondie. 

Le « nobis nominavit» 
Le corfli' qui s'est élevé entre le Vatican 

et le gouvernement, au sujet de l'investiture 

Le budget de 1903 
La commission des finances, réunie f 

sous la présidence de M. Magnin, entend j 
le ministre de la guerre au sujet du bud-
get de son ministère et, particulièrement, 
des réductions que la commission y a ap-
portées. 

Après l'audition du général André, la 
commission a terminé l'examen du budget 
de la guerre. 

Les économies faites par elle sur les 
chiffres votés par la Chambre s'élèvent à 
16 millions, portant principalement sur les 
approvisionnements de réserves et les for-
tifications (5 millions) et sur les crédits 
pour des rations supplémentaires de vian-
de et de vin aux troupes (6.200 000 fr.) 

A noter que la commission a accepté 
l'amendement de M. Hérissé voté par la 
Chambre, et qui réduit le nombre des che-
vaux des officiers généraux. M. Le Héris-

Tirage d'Obligations 
Ville de Paris 1898 

Le numéro 443.895 gagne 100,000 fr.. 
Le numéro 251,984 gagne 50,000 fr. 
Les quatre numéros suivants gagnent 

chacun 10,000 fr. : 
640,744 341,744 153,796 523,821. 
Les quatre numéros suivants gagnent 

chacun 5,000 fr : 
648,664 284,089 366,917 193,408. 
Quarante numéros gagnent chacun 1,000 

francs. 
Foncières 1885 

Le numéro 959,035 gagne 100,000 fr. 
Le numéro 478,520 gagne 25,000 fr. 
Les numéros 93,892 549,681 554,481 

726,729 904,788 gagnent chacun 5,000 
francs. 

45 numéros gagnent chacun 1,000 fr. 
Foncières 1879 

Les numéros 1,094,338 et 1,783,821 
gagnent chacun 100.000 francs. 

Le numéro 1,044,015 gagne 25,000 fr. 
Les numéros 1,691,377 et 112,256 ga-

gnent chacun 10.000 fr. 
Les numéros 1,022,227 1,398,562 

769,902 872,419 et 1,515,707 gagnent 
chacun 5,000 fr. 

90 numéros gagnent chacun 1,000 fr. 

En conséquence, il déclare installer dans 
leurs fonctions, pour 2 années M. Lacombe, 
et pour 6 années MM. Cayla, Galaup et Au-
tesserre. 

M. le Président invite ensuite la Chambre à 
procéder à la nominaiion de son bureau. Aux 
termes de l'article 8 de la loi du 9 avril 1898 
sur les Chambres de Commerce, la durée des 
fonctions, de membre du bureau est fixée à 2 
ans. 

Les opérations de cette élection donnent 
les résultats suivants : 

Président, M. Cayla Caprais ; vice-président, 
M. Malvy Martin ; secrétaire, M. Bach Antoi-
ne ; trésorier, M. Calméjane-Course, Jules. 

En conséquence, M. le Président proclame 
élus pour les années 1903 et 1904 : président, 
M. Cayla Caprais ; vice-président, M. Malvy 
Martin ; Secrétaire, M. Bach Antoine; tréso-
rier, M. Cal méjane Course Jules. 

Après la proclamation de« résultats, M. 
Cayla Caprais, prend possession du fauteuil de 
la Présidence et remercie ses collègues en 
ces termes : 

« Messieurs et chers Collègues, 
» En me confiant pour la deuxième fois à 

quelques semaines d'intervalle la mission de 
présider à vos divers travaux, vous me faites 
un très grand honneur auquel je suis très 
sensible, et, en mon nom personnel comme 
au nom de l'ancien bureau que vous avez réélu 
en entier, je vous adresse les remercîments 
les plus sincères en vous donnant l'assurance 
que vous pouvez compter sur notre concours le 
plus actif et sur notre dévouement le plus 
absolu. j » Au nom de la Chambre entière, j'exprime 

i à notre ancien collègue M. Galtié, l'expression 
| des vifsregretsique saretraite motivée par l'état j de santé nous a causés, et j'adresse à M. Ga-

laup et à M. Lacombe, nos nouveaux collè-
gues, ainsi qu'aux membres réélus, tous nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. > 

L'un des membres remercie M. le Président 
| des paroles qu'il vient de prononcer, et après 
| qu'il a été donné lecture du procès-verbal de la 

dernière séance qui est adopté sans observa-
tions. M. le Président donne communication 
à la Chambre de la correspondance reçue de-
puis la dernière assemblée. 

De cette correspondance, il signale tout par-
ticulièrement une lettre de M. le Ministre des 
Travaux publics informant M. le Président 
qu'en vu%de répondre à la demande qu'il lui 
a adressée, il tient à sa disposition, un cer-
tain nombre d'ouvrages dont il donne la no-
menclature, attribués à la bibliothèque de la 
Chambre de Commerce de Cahors. 

Au cours de la séance, la Chambre s'occupe 
de la proposition de loi votée par la Chambre 
des Députés et qui viendra prochainement en 
délibération devant le Sénat, coacernant l'é-
lection des membres des Chambres de Com-
merce et émet le vœu que tous les patentés 
payant les centimes additionnels pour frais 
de Bourse et Chambres de Commerce soient 
électeurs, et que le vote ait lieu dans chaque 
chef-lieu de canton et non aux seuls chefs-
lieux d'arrondissement. 

M. Bach informe la Chambre qu'il se pré-
sente actuellement une circonstance excep-
tionnelle susceptible de faciliter, dans les 
meilleures conditions possibles, l'installation 
d'une ligne téléphonique pour le département 
du Lot. La Chambre décide de se mettre en 
rapport avec la municipalité de Cahors et dé-
lègue M. Bach pour s'entendre avec M. le 
Maire et fournir à la Chambre de Commerce 
tous les renseignements nécessaires pour lui 
permettre de prendre une délibération à ce 
sujet et d'intervenir s'il y a lieu. 

M. Cayla communique à la Chambre un pro-
jet de construction (avec carte à l'appui) d'un 
réseau de transports à traction mécanique, 
rayonnant de Valence-d'Agen dans les pays 
circonvoisins dépourvus de chemins de fer. 
Ce réseau, qui aurait son point le plus éloigné 
à Gimont (Gers), desservirait la région com-
prise dans le quadrilatère dont Agen, Cahors, 
Toulouse et Auch sont les sommets ; de Va-
lence-d'Agen la ligne viendrait jusqu'à Cahors 
en passant par Lauzerteiet Montcuq. 

Toutes les localités, et elles sont nombreu-
ses, traversées par cette ligue de Valence à 
Cahors sont en ce moment mal desservies, il 

CHRONIQUE LOCALE 
Le téléphone à Cahors 

On peut lire plus loin la délibération de 
la Chambre de commerce, concernant 
l'installation d'une ligne téléphonique pour 
le département du Lot. 

Cette question est des plus intoressan-, j en résulte par suite que les denrées qu'elles 
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produisent s'écoulent difficilement et â des 
prix modiques, d'où une perte sèche pour les 
producteurs. Cet état de choses cessera dès 
rétablissement de ces nouveaux transports. 

Pourconstruire les réseaux, une compagnie 
est formée qui demande le concours sous forme 
de subventions, des communes intéressées et 
des départements du Gers, du Lot, du Lot-
et-Garonne et du Tarn-et-Garonne, ainsi 
que de l'Etat. 

Les transports des voyageurs et des mar-
chandises s'effectueraient à prix réduits. 

La Chambre de Commerce donne un avis 
favorable et regrette que son budget ne lui 
permette pas en ce moment d'allouer une 
subvention. 

M- Malvy fait remarquer que le tarif spécial 
p. V. 9. indique un prix exceptionnellement 
favorable pour le transport des bois de noyer 
par wagons complets de Cahors à Bordeaux, 
soit pour une distance de 220 kl,"s. 

Ce prix pour une distance de 220 klr,s est de 
11 fr. par tonne frais de gare compris, tandis 
que le transport de ces mêmes bois de Souil-
lac à Bordeaux c'est-à-dire pour une distance 
de 195 k'"" est fixé, d'après le barême D, à 
15 fr. 15. 

D'après ce même barême, le même transport 
de Gourdon à Bordeaux, c'est-à-dire pour une 
distance de 180 ktr", est fixé à 14.85 

Ces taxes ayant été établies à Gourdon et à 
Sarlat depuis l'ouverture (1er juillet dernier) 
de la ligne reliant ces deux points, la Chambre 
émet le vœu que les transports des bois de 
noyers partant de Souillac et Gourdon soient 
taxés au tarif spécial P. V. 9. au même prix 
que ces mêmes transports partant de Cahors, 
soit à 11 fr. par tonne. 

Et décide de transmettre une copie de sa 
délibération à M. le Ministre des Travaux 
publics et à M. le directeur de la compagnie 
intéressée. 

En fin de séance, M. le Président fait con-
naître qu'il résulte d'une enquête faite par la 
Chambre de Commerce d'Orléans, sur la clause 
de non garantie des compagnies de chemins 
de fer, relativement à la modification de l'art. 
103 du Code de Commerce (Loi Rabien que 
sur 140 Chambres de Commerce consultées, 
105 Chambres ont réclamé, avec celle de 
Cahors. le vote intégral par le Sénat du pro-
jet de loi Rabier ; — 5 ont émis des avis tantôt 
favorables tantôt défavorables ; — 4 ont émis 
des avis défavorables, et 26 n'ont pas encore 
été constituées ou n'ont pas fait connaître 
leur avis. 

Le traitement des instituteurs 

On sait que la Chambre a voté récem-
ment un crédit pour augmenter de 100 fr. 
le traitement des instituteurs des dernières 
classes. 

Les éducateurs de nos enfants ne sont 
pas satisfaits et ils n'ont pas tort. Il y a 
loin de la réalité aux promesses qui 
leur furent faites. Aussi les journaux péda-
gogiques sont-ils muets sur le vote du Par-
lement. Pourquoi ? 

Il serait peut-être intéressant de recher-
cher les raisons de ce silence. 

Quoiqu'il en soit, nous estimons que nos 
instituteurs ont raison de ne pas se décla-
rer satisfaits. Ils ont droit à autre chose qu'à 
l'immuable traitement de famine qu'on leur 
accorde. 

Nous en reparlerons. 

Aux assises 
Notre confrère le Télégramme publiait 

récemment le rôle de la prochaine session 
des assises qui comprenait, d'après lui, 
trois affaires. 

Des renseignements, puisés à bonne sour-
ce, nous permettent de déclarer que cette 
note était erronée. 

Une seule affaire sera jugée : le crime de 
Flaugnac. 

L'accusation sera soutenue par M. Vil-
.lotte, procureur de Ja République. 

L'accusé sera défendu par M" Lacaze. 

Orchestre symphonique 
L'Orchestre donnera son 3* concert le 5 

avril prochain au Théâtre de notre ville. 
A cette grande manifestation artistique 

la Société s'est assuré le concours de célébras 
artistes de l'Académie nationale de Musique 
de Paris et sociétaires de l'Association des 
instrumentistes à vent. 

Les tournées à travers l'Europe de cette 
société ont consacré le talent de ses musi-
ciens hors de pair. 

Les Cadurciens entendront à cette même 
8°irée musicale du 5avril une cantatrice pari-
sienne de haute valeur, artiste à l'Opéra-Co-
•B'que qui s'est fait applaudir dans les grands 
concerts donnés par la Société des Concerts 
du Conservatoire, Lamouroux et Colonne. 

Véloce- Sport Cadurcien 
Le V. S. C. donnera son bal le same-

di SI mars. VOrchestre Symphonique a 
bien voulu prêter son concours gracieux 
Pour rehausser l'éclat de cette fête. Il fera 

entendre dans le courant de la soirée les 
plus beaux morceaux de son répertoire. Le 
bal aura lieu dans les salons de l'hôtel de 
l'Europe. On est prié de se faire une tête 
sans toutefois que ce soit obligatoire. 

Tout fait prévoir que cebal aura un grand 
succès. 

Théâtre de Cahors 
Nous rappelons à nos lecteurs que la 

troupe, parisienne dont nous avons déjà 
annoncé la venue, donnera le mardi 10 
mars la représentation attendue du Bar-
bier de Séville. 

Voulant être agréable au public, la Di-
rection de cette tournée fera un cadeau à 
l'un des heureux spectateurs de cette soi-
rée. 

Ce cadeau consiste en une jolie Montre 
chronomètre. Voici comment l'on pro-
cédera pour la donner : 

A la fin du premier acte, tous les spec-
tateurs recevront une enveloppe cachetée ; 
parmi ces enveloppes, une se de contiendra 
un Bon signé du Directeur ; contre ce bon 
la montre sera remise immédiatement. 

Cette montre sera exposée toute la jour-
née au bureau de location. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 5 mars 1903 

Le sieur Gabriel Isnard. 35 ans, de Ta-
rascou, chanteur ambulant, qui a à son actif 
27 condamnations, est condamné pour la 
vingt-huitième fois à un mois de prison. 

— La nommée Louise Loustalon, sans do-
micile fixe, comparaît devant le tribunal, 
sous l'inculpation de vol dans les trônes de 
l'église de Marœiniac, a l'aide d'un bâton 
enduit de glue. Coût : quinze jours de pri-
son. 

— Le sieur Joseph Arnaud, 43 ans, sans 
domicile fixe, est inculpé de mendicité et 
vagabondage; le tribunal le condamne à 
quinze jours de prison pour le délit de men-
dicité, etlerelaxepourceluide vagabondage. 

— Le nommé Alexandre Combes, 27 ans, 
de Cassagnes, est traduit devant le tribunal 
correctionnel sous l'inculpation de vol d'une 
somme de 550 francs, an préjudice du sif>ur 
Pecal, de Montcabrier. Vu ses bons antécé-
dents, le tribunal le condamne à six mois de 
prison, avec application de K loi Bêrenger. 

— Le sieur Jules Rigal, 40 ans. tronvê 
détenteur dans son domicile, d'allummettes 
de contrebande, qui a déjà subi de nombreu-
ses condamnations pour ce délit, est condam-
né s six jours de prison et 300fr. d'amende. 

« e» m l «s « <r? si n V mp «1 e s 8 sr m» e 
PROGRAMME DES 5 ET 8 MARS 1903 

Allegro Militaire,1 Schrammel. 
Charles VI (ouverture), Halévy. 
Ballet de Faust. Gounod. 
Paillasses (fantaisie), Léoncavallo. 
Marche militaire n° 1, Schubert. 

Allées Fénelon, de 3 4/2 à il/2 h. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 5 au 7 mars 1905 

Mariage 
Lassaque, Jean-Hilaire, boulangeretVignals 

Jeanneton, s. p. 
Décès 

Dulac Marie, Veuve Pons, 84 ans, s. p. à 
l'hospice. 

Delher Anne fille de service, 79 ans, céli-
bataire, à l'hospice. 

Bergougnoux Marie, s. p. Veuve Borie, 
71 ans, rue Hébrard, 2. 

Grégory Marie, s. p. épouse Rames, 37 ans, 
à l'hospice. 

Arrondissement de Cahors 

PUY-L'ÉVÊQUE. — Foire. — Peu d'af-
faires sur les bœufs et tendance à la baisse. 

Cours ordinaires sur les jeunes porcs. 
Moutons gras, 0,80 le kilog ; autres, de 

12 à 30 fr. selon grosseur. 
Poules, de 4 à 6 fr. la paire. 
Lapins domestiques, de 1 fr. 50 à 3 fr. 

la paire. 
Blé et maïs,- au cours de la dernière 

foire. 
Pommes de terre, de 4 à 5 fr. les 4/5. 

Nous engageons nos lecteurs à lire l'avis 
des Grands Magasins du Printemps 
de Paris, que nous publions aux annonces. 

Arrondissement de Figeae 

FIGEAC. — Concert. — La société or" 
phéon'que l'Union fraternelle se fera enten-
dre, demain dimanche 8 mars, de 4 à 5 h-
du soir, sur la place de la Raison. Voici le 
programme des morceaux qui seront exécu-
tés : 

1. La Légende bretonne (Saintis). — 2. 
La Violette (Pillard). — 3. Le Chant des 
Druides (Saintis), première audition. 

En cas de mauvais temps, le concert sera 
removè au dimanche suivant. 

PUYBRUN. — Chien enragé. — Lundi 
28 février, un chien errant parcourait les 
nies (ie notre localité, moriani de nombreux 
congénères. 

Un cou ageur. citoyen, le sieur Jean 
La*al membre du comité R. R. S. l'abattit 
d'un coup de feu . L'autopsie pratiquée par 
M. Beffara, vétérinaire sanitaire à Puybrun, 
établit que l'animal était enragé. Les chiens 
mordus ou roulés, au nombre d'une dizaine 
environ, ont été abattus. 

Des mesures ont été prises concernant la 
circulation des chiens. Dans la journée du 
27 et la nuit du 28 février le chien était 
arrivé de Tudeils (Corrèze). Les habitants 
des localités intermédiaires feraient bien de 
prendre de prudentes mesures. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON — Vols. — Ces jours derniers, 
un vol de sept poules aêtécomrsis au préju-
dice du nommé Lajugne, propriétaire à 
Floirac. 

Les auteurs dece vol audatieux sont incon-
nus. 

Une enquête a été ouverte par la gendar-
merie de Martel. 

— Dans la nuit de samedi à dimanche, 
nn malfaileurs'-stinlroduitdansune étable-
ponlailier de M.Truquet, au fond de l'ave-
nue Gambetta, et a fait main basse sur plu-
sieurs poules et lapins. 

M. Truquet avait été victime l'année 
dernière d'un vol semblable. 

Les auteurs en sont aussi inconnus 

SOUILLAC. — Convocations. — Les pro-
priétaires riveraius de laDordognesont priés 
de se rendre à la réunion qui aura lien à 'a 
maiiie dimanche 8 mars, à deux heures du 
soir. 

Objet : Formation d'un Syndicat pour la 
protection de nos berges. 

Chez nos voisins 
FUMEL. — Foire. — Quelques bœufs 

se sont vendus de 32 à 35 fr. les 50 ki-
los. 

Peu d'affaires sur les attelages. 
Jeunes porcs, de 20 à 35 fr. l'un. 
Veaux, de 0,95 à 1 fr. le kilog. 
Moutons gras, entre 80 et 85 cent, le 

kilog , autres, de 15 à 35 fr. l'un. 
Poules, de 4 à 6 fr. la paire. 
Lapins domestiques 0,351a livre. 
Blé, de 18 à 19 fr. l'hectolitre. 
Maïs, 13 fr. l'hectolitre. 
Pommes de terre, de 7 à 10 fr. l'hect. 

BULLETIN FINANCIER 
Leg bonnes dispositions dont fait preuve le 

marché depuis quelques jours, se maintiennent, 
bien que les plua hauts cours cotés n'aient pas 
été conservés en clôtura par suite de quelques 
réalisations, du reste bien naturelles. 

Le 3 0/0 clôture à 100,27 après 100,30. 
Le Comptoir National d'Escompte s'inscrit à 

587 ; le Crédit Foncier a passé de 717 à 722 ; le 
Crédit Lyonnais finit à 1130 et la Société Géné-
rale à 628. 

Nos chemins sont fermement tenus : le Lyon 
à 1444 : le Midi a passé de 1206 à 1220 ; le Nord 
cote 1836 et l'Orléans en hausse de 5 fr. finit à 
1560. 

Le Suez est à 3830. 
Parmis les fonds étrangers, l'Extérieure clôture 

à 92 : lTtalen à 102,50 : le Portugais revient à 
32,25. 

Le Russe 3 0/0 1891 est à 90,25. 
Le TurcD est ferme à 30,15 ; la Banque Otto-

mane se traite à 606. 

Monsieur BOURGET 
MÉCANICIEN-DENTISTE 

Prévient le public qu'il continue, comme 
parle passé, à gérer son Cabinet lui-même 

9, rue du Lycée. 

On demande à l'Usine du Parier, 
des APPRENTIS de 14 s 16 ans et des 
OUVRIERS PROFESSIONNELS. 

S'adresser à M. Paul Faïguière à 
l'Usine ou à la Banque, 65, boulevard 
Gambetta. 

lM VllleftC 
fa 

ESPÈCES 

d. 

| BESTIAUX. 

1 
i j 

AMENÉS. .'VENDUS 

! I 

PRIX 

EXTRÊMES 

i Bœufs, 
j Vaches, 
j Taureaux. 

Veaux, 
j Montons. 

Porcs. 

1478 
462 
167 

1159 
133"<0 
5353 

1402 
367 
157 

■ 085 
1?300 
5363 

112 à 1.86 
1 04 à 1 52 
1.02 à 1.30* 
1.6$ à 2 25 
1.75 à 2.25 
0.98 à 1.34 

Bordeanx 

ESPÈCES 

de 

BESTIAUX 

AMENÉS VENDUS 
PRIX 

EXTRÊMES j 

Bœufs. 
Vaches. 
Moutons. 
Porcs. 

128 
6 

519 
1385 

126 
6 

312 
1380 

65 à 76 J 
50 à 65 j 
90 a 105 
54 à 61 | 

Vient de paraître : 

LA SÉPARATION 

DES ÉGLISES ET DE L'ÉTAT 
Par A. ANORÉ 

Directeur de l'Avenir de l'Orne et de la Mayenne 

Prix : 1 fr. 25 
S'adresser à M. ANDRÉ, à Alençon (Orne) 

Ancien cabinet dentaire 

HUGGINS&BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

NOUVELLEMENT RÉORGANISÉ 

Consultations tous les jours de 9 h. à S h 

A LOUER 

AVEC MATÉRIEL 
12, RUE BRIVE — CAHORS 

S'adresser à M. PAL AME, coiffeur, 
même adresse. 

c 

A. WILCKEJN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Diplômé de la Faeulté de médecine 
et de l'JKcuïc ESeiitaii-e de Paris 

Dentiste du S,ycéc Gambetta 
69, Bd Gambetta et Bue Fondue 

A l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle 
que depuis le l,r Mars 1903, il a ouvert, 69, 
Boulevard Gambetta, en son nom et sans 
aucun associé ni commanditaire, un cabinet 
de consultation. Toutes les opérations qui y 
seront pratiquées pourront être faites sans 
aucune douleur par l'insensibilisateur. 

Grâce à une stérilisation rigoureuse des 
instruments, une garantie sérieuse pourra 
être donnée pour les plombages et aurifica-
tions qu'on voudra bien lui confier. 

AVIS 
Monsieur* FOUGUE 

FABRICANT DE MALLES 

Avenue de la Gare 
Prendrait des ouvrières garnisseuses 

ou des apprenties. 

Bulletin météorologique 
Pression atmosphérique 

réduite 
au niveau de la mor Temps 

773 Couv 
771 Beau 

Altitude moyenne de Cahors 
(Lycée), 128 mètre» au-dessur, 
du niveau delà mer. 

TEMPÉRATURE 

maxima 

6 Vend. +12 -j- 9 
7 Sara. + 9 + 3 

Temps probable : Beau. 
Dr HBRBEAU. 
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MADEMOISELLE 

CRISTO 
PAR B. FLEMMING 

(Traduit de l'anglais par CH.-BERNARD DEROSNE) 

DEUXIEME PARTIE 

ALTESSE 

XII 

Version anglaise de l'Idylle irlandaise 

Mais les femmes n'oublient jamais les con-
venances, quelle que soit la situation dans 
laquelle elles se trouvent. 

Ella se leva sans que Cecil cessât de l'ob-
server d'un œil attentif et curieux, prononça 
quelques mots, suivis d'un sourire, ets'loigna. 

Sir Arthur se leva à son tour, comme un 
homme qui sort d'un rêve. 

— Non, lady Cecil, en dépit de tout l'éclat 
de votre beauté, vous ne seriez pas parvenue 
à le tenir sous un charme si puissant. 

Et comme la jeune fille ne les quittait pas 
des yeux, elle vit le grand capitaine quitter 
un salon intérieur, se frayer un chemin à 
travers la foule, s'approcher de sir Arthur, 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant pas de 
traité avec VAgence Havas. 

Elle put même entendre le son de sa voix so- ] 
nore et mélodieuse, quand il lui dit : 

— Tregenna, cher ami, comment allez-vous? 
Puis elle vit la surprise et le plaisir animer 

la figure sérieuse du baronnet, au moment où 
il serrait la main de l'officier de fortune. 

Y avait-i! quelque chose de désagréable 
pour lady Cecil Clive dans le spectacle de ces 
deux amis se donnant une cordiale poignée de 
main ? 

Toujours est-il qu'une rougeur de colère 
vint colorer ses fraiches joues et qu'un éclair 
soudain d'irritation passa dans ses yeux avec 
lui. 

Elle détourna ses regards pour ne s'occuper 
que de son nouveau cavalier, et elle passa 
tout le reste de la soirée, sans interruption, à 
danser et à converser gaiement avec lui. 

Son sourire était plus gai, ses regards plus 
étincelants, ses joues plus roses que jamais. 

Elle était charmante en tout temps, mais en 
ce moment, la légère dose d'impatience et de 
colère qui l'animait l'avait rendue vraiment 
éblouissante. 

La fête approchait de son terme et le3 hôtes 
se hâtaient de s'en aller ; la musique lançait 
ses dernières notes joyeuses. 

Cecil se trouva seule pendant un instant 
Aucun indice de fatigue n'avait obscurci 
l'éclat radiéux de sa figure d'une régularité si 
parfaite ; la lumière étincelante donnait à ses 
yeux l'éclat de sombres diamants ; la teinte 
rose que la fièvre avait déposée sur ses joues 
était plus éclatante que jamais quand, re 
levant la tête, elle aperçut lady Dangerfleld 

qui s'approchait d'elle appuyée sur le bras du 
capitaine O'Donnell, tandis que sir Arthur, 
majestueux et digne, était de l'autre côté. 

La brillante milady insistait vivement pour 
obtenir quelque chose que le spahis refusait 
en riant, mais d'un air résolu. 

— Ah ! te voilà, Altesse! s'écria milady 
d'une voix impatiente. Quelle danseuse in-
fatigable tu fais maintenant ! J'étais fatiguée 
ce soir rien que de te regarder. Peut-être 
réussiras-tu mieux que moi dans la tâche 
que j'ai entreprise. Toi et le capitaine O'Don-
nell semblez de vieux amis... tâche donc de 
l'emporter sur lui et de vaincre son obs-
tination. 

— Je . sais de longne date que c'est une 
tâche impossible à vaincre l'obstination du 
capitaine O'Donnell... mais je ferai de mon 
mieux, Charlotte, pour t'ètre agréable. Quel 
est le point sur lequel notre spahis se montre 
si opiniâtre ? 

— Je voudrais qu'il quittât l'auberge de 
Castleford avec sa sœur et qu'ils vinssent 
réaider ici. Quelle idée d'aller s'établir dans 
une auberge, et avec une femme encore !... 
C'est absurde ! Sir Richard le veut... je le 
veux, mon oncle le veut, sirArthur le veut... 
Tout est vain Et moi qui croyais que les 
Irlandais étaient les plus galants et les plus 
dociles des hommes... qu'ils ne savaient rien 
refuser à une femme ! A partir de ce soir, je 
n'aurai plus la même opinion du capitaine 
O'Donnell et de ses compatriotes. 

— Viendrez-vous ? dit la reine Blanhe, avec 
un regard de ses grands yeux brillants, qui 

avaient déjà exercé de cruels ravages avant 
ce soir-là. Peu d'hommes avaient jamais eu 
assez de courage moral pour dire non à ces 
yeux séduisants. Viendrez-vous ? Notre devise 
est : « Plus on est de fous, plus on rit. » Nous 
ferons de notre mieux pour ne pas vous laisser 
vous ennuyer. Scarswood est un lieu plus 
agréable que la Rose d'argent. Viendrez-vous ? 
Je le veux. 

— Et personne n'a jamais dit non à Altesse, 
ajouta gaiement lady Dangerfleld, ellegouverne 
en reine absolu. 

Il dirigea ses regards sur la figure char-
mante, souriante, impérative de la belle jeu-
ne fille et s'inclina bien bas devant elle, avec 
la galanterie d'un Irlandais et l'air bon enfant 
d'un Français. 

— Je le crois, lady Dangerfleld Mais, pour 
faire éprouver à la reine Blanche le plaisir 
d'une sensation nouvelle, permettez-moi de 
lui dire non pour une fois. Quel est donc 
l'homme qui ne voudrait pas être agréable à 
lady Dangerfleld ? Mais, pour une bagatelle 
comme celle-ci, elle me pemettra de persister 
dans mon obstination. Si les Péris n'avaient 
jamais habité le paradis, elles n'auraient pas 
eu à le pleurer en le quittant. Je puis être 
faible, mais une triste expérience m'a en-
seigné la sagesse. Le sort des Péris me sert 
de leçon. 

Sa voix était très douce, son sourire très 
gracieux, mais sa volonté était invincible. 

(A suivre) 

MAISON 

LOUBEYRE 
COIFFEUR-PARFUMEUR 

Inventeur breveté S. G. D. G. — Patenté en 
France, Angleterre, Belgique 

CAHORS, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Premier Prix à toutes les Expositions 
Hors concours — Membre du Jury 

Cette Maison se recommande par la nouvelle 
installation de son Salon de Coiffure (Hom-
mes et Dames). Elle pratique l'antiseptie 
comme aucune maison de Paris ou de pro-
vince ne le fait encore et elle ne craint, de ce 
chef, aucune concurrence. « Tout pour 
l'hygiène » telle est la devise de la Maison. 

LOTION ANTISEPTIQUE DU Dr GELIS 
on tre les Pellicules et la chute des Cheveux 

— Résultat garanti. Prix : » fr. so et 
l fr. 50. — Flacon n° 2 : s fr. 

Faut-il rappeler que ces récits extraordinaires 
sontcommentésavecunenonmoins extraordinaire 
maîtrise faite de fantaisie et de puissance par 
les compositions et les dessins de Gustave Doré. 

Rappelons, en terminant, que le grand Rabe-
lais in-4° édité par les frères Garnier, comprend 
140 livraisons à 50 centimes, contenant plus de 
600 dessins. 

Ou peut se procurer le Rabelais complet en 
2 volumes brochés ; 70 fr. brochés, 80 fr. reliés, 
à la Librairie Garnier frères, 6. rue des Saints-
Pères et chez tons les libraires. 

Bibliographie 
RABELAIS 

Gargantua ayant trouvé à un jeune oison un 
emploi hygiénique qu« Rabelais décrit longue-
ment et doctement au chapitre XIII de son im-
mortel ouvrage, tant d'ingéniosité aparaît au 
seigneur Grandgousier « ravy en admiration », 
comme la marque certaine < du hault sens et du 
merveilleux entendement de son fil* ». Il fallait 
ne point laisser en jachère d'aussi merveilleuses 
dispositions ; aussi s'occupa-t-on sans délai de 
rechercher les personnalités pédagogiques propres 
à les développer, et nous assistons aux premiers 
pas du jeune Gargantua dans le domaine de la 
science où le guident successivement maître 
Thabal Holoterne, qui lui apprend à « écrire 
gothiquement « maître Jobelin Brédé qui cherche 
à lui assimiler un tas d'ouvrages anciens de haute 
sapience. 

Mais Gargantua digère mal cette forte nourritu-
re, et Grandgousier voit avec inquiétude son fils 
devenir«fou, niais, toutréveux etrassoté » ;aussi 
se préoccupe-t-il de le pourvoir d'aliments intel-
lectuels plus légers et c'est le jeune page Eude-
mon, de Viilegougis, qui est chargé de les admi-
nistrer. 

Le page Eudemon, effronté comme il sied à 
son emploi, commence en effet sa leçon, mais 
toute sa faconde, sa verve — et si j'ose risquer 
en cette circonstance et bravant l'anachronisme 
un mot contemporain — sa blague, impression-
nent tellement Gargantua, que le monstrueux 
marmot se met à pleurer « comme une vache » 
et qu'on ne peut « tirer de lui une parole non 
plus qu'un pet d'un asne mort » 

L'échec decetroisièmeet malheureux essai d'é-
ducation primaire décide Grandgousier à prendre 
un grand parti et, ayant pris conseil, ainsi qu'il 
convient, auprès d'amis compétents,il se résout à 
se rendre à Paris, ville des lumières, pour y 
confier son fils aux soins du fameux pédagogue 
Bouscrates. 

De fait, toute la famille se met en route, Gar-
gantua chevauchant une extraordinaire et miri-
fique jument, présentdu roideNumidie à Grand-
gousier, remarquable par sa queue formidable 
et. celle-ci, propre aux usages les plus inatten-
dus : c'est ainsi que traversant un pays boisé et 
infesté de frelons dont les habitants et les ani-
maux de la contrée se plaignent fort, la jument, 
en quelques coups rlu monstrueux plumeau ador-
nant sa croupe, détruit les frelons et du même 
coup la forêt, exploit qui, ayant arraché à Gar-
gantua cette exclamation : « Jetvoave beau cet » 
■valut au pays qui en avait été témoin le nom de 
Bauce, qui lui est resté. 

LE BON JOURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine 

Paris, 7' —Sommaire du 5 mars 1903. 
V** Nacla : Courrier du dimanche. — Ernest 

Laut : Départ pour l'Islande. — André Theu-
riet : La petite dernière (suite). — Mathilde 
Alanic : Le Maître du Moulin-Blanc. — tsuite). 
— Hneryk. Sienkiéwiez : Bartek le Vainqueur 
(suite).—Charles Méoouvel : Le fils de Rose 
(suite). — Le comte Léon Tolstoï ; Auna Karé-
nina (suite). — Variétés. — Petite corres 
pondance. 

LA NATURE. Revue des sciences illustrée, 
HENRI DE PARVILLE, rédacteur en chef, (Mas-
son et Cie, éditeurs 120, boulevard Saint-
Germain, Paris. — Sommaire du n° 1553 du 
7 mars, 1902. 

Les mégalithes sous-marins, par Marcel Bau-
douin. — La stéréoscopie sans stéréoscopes, par 
C. Dossios. — Contribution à l'étude expérimen-
tale des dunes de sablé, par Georges Courty. — 
Image du soleil de l'âge de bronze, par Jules 
Schiott. — Le répétiteur pour la télégraphia 
sans fil, par E. Guarini. — La photographie de 
montagne, concours du « Club alpin français », 
par Emiie Belloc. — Nouvelles comètes, par 
Em. Touchet. — Chauffage par calorifère, par 
G. Chalmarès. — Chronique. — Académie des 
scien ces • séance du 2 mars 1903, par Ch. de 
Villedeuil. — Champignon de neige, par D. B. 

LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai Voltaire, 
Paris, Sommaire du numéro 2397 du 7 mars 

Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 
toute demande affranchie. 

Jubilé du Pape : Salle des Béatifications, pre, 
mière cérémonie du 25* anniversaire du Pontifi-
cat de Léon XIII. — Le Pape répond aux sou-
haits des Cardinaux. 

Tempête dans la Manche : Perte d'un chalu-
tier en face d'Etaples. 

Centenaire d'Egard Quinet. Arrivée des Délé-
gués à Montparnasse —Réception du Président. 
— Discours de MM. Daniel Halévy et Chauvelon. 

L'Institut International de la Paix, fondé par 
le prince de Monaco. — Son inauguration. — 
Vues de l'Institut, 

Dans les Balkans : En Macédoine. — Les 
chefs de la Révolution. 

Cross-Country national : Le Départ. — La 
poursuite L'arrivée du vainqueur. 

Les mines de nikel en Calédonie : La Barboui 1-
leuse. — La Dumbéa. — Aspect de la région 
minière. — Ligne de Nouméa à Bourail. — Tra-
vaux du chemin de fer, chantier d'Auteuil. 

Sénat : Le renouvellement de 1903. — La 
chapelle du Petit-Luxembourg. 

Nos grandes scènes lyriques. — Le Grand-
Théâtre de Marseille. 

L'expédition de Kano : Le Niger. — Troupes 
indigènes passéis en revue. — Un transport. — 
La commission anglo-française de délimitation. 
— Point de débarquement. — Quartier général. 
— Porte de Kano. — Vue de la grande cité sou-
danaise de la Nigritia. 

Cadeaux au Pape. — L'amiral Roustan. 
Échecs par M. D. Janowski. 
Roman illustré : La Proie de l'Ombre, par M. 

Gérard do Beauregard. 

Le numéro 50 centimes. 

NOUVEAUTÉS 
Nous prions les Dames qui 

n'auraientpas encore reçu notre 
Catalogue général illustré 
«Saison d'Été»,d'en faire 
la demande à 
MM.JULESJALUZOT&C",Paris 
L'envoi leur en sera faitaussitôt 
gratis et franco. 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

EXCURSIONS AUX GORGES 
DU TARN 

Il est délivré des billets de voyage circulaire 
de lr« et de 2" classe, permettant de visiter les 
Gorges du Tarn et comprenant les itinéraires 
ci-;iprès, savoir : 

Paris, Montargis via Moretou Corbeil, Àrvant, 
Neussargues, Garabit, Mande ou Banassac-la-
Canourgue (interruption du voyage par fer); 
Aguessac ou Millau, Sévôrac-le-Châtea'i, Rodez, 
Figeac, Brive, Limoges, Vierzon, Paris. 

1» classe : 118 fr. — 2- classe : 83 fr. 
Paris, Montargis via Moret ou Corbeil, Arvant, 

Neussargues, Garabit, Mande ou Banassac-la-
Canourgue (interruption du voyage par fer), 
Aguessac ou Millau, Béziers, Caraasson ne 
Toulouse, Montauban, Brive 
—=—: -—- ——, Limoge», Vierzon, 
ou Toulouse, Capdenac, Brive 
Paris. 

p* classe : 130 fr. — 2e classe : 93 fr. 
Paris, Vierzon, Limoges, Brive, Figeac, Rodez, 

Sévérac-le-Château, Mende ou Baoassac-la-
Canourgue (interruption du voyage par fer), 
Aguessac ou Millau ou Sauclières ou Combare-
donde ou le Vigan, Nimes, Tarascon, Lyon, 
Dijon, Paris. 
. 1« classe : 136 fr. — 2° classe : 96 fr. 

Figeac, Neussarsues, Garabit, 
Toulouse, —— Mende 

ou Capdenac, Rodez, 
ou Banassae-la-Canourgue) interruption du voya-
ge par fer), Aguessac ou Millau, Béziers, Car-
cassonne, Toulouse. 

lre classe : 64 fr. — 2° classe : 47 fr. 
Validité des billets : 30 jours, non compris le 

jour de départ. 
NOTA. — Les voyageurs peuvent commencer 

leur voyage à toutes les gares situées sur l'itiné-
raire du voyage circulaire, mais ils doivent sui-
vre cet itinéraire dans l'ordre indiqué ci-dessus, 
l'excursion des Gorges du Tarn n'étant possible 
que dans le sens de la descente. Il n'est rien 
remboursé pour les parcours abandonnés. 

Les frais de l'excursion dans les Gorges du 
Tarn ne sont pas compris dans les prix des billets 
de voyages circulaires. 

Excursions aux Stations thermales et 
balnéaires des Pyrénées et du Golfe 
de Gascogne. 
Arcachosi, Biarritz, Ludion, 

Salles-de-ËSéîtriu, etc. 
Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, avjc rédaction 

de 25 0/0 en Ve et de 20 O'O en 2e et 3e 

classes sur les prix calculés an tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré 
seaa de la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions thermales et balnéaires do réseau du Midi 
et notamment pour : 

Agde (le Grau), Alet, Amélie-les-Bains, Ar-
cacbon, Argelès-Gazost, Argelès-sur-Mer, Arles-
sor-Tecb, (La Preste), Arreau-Cadéac (Vielle-
Aure), Ax-les-Termes, Bagnères-de-B'gorre, 
Bagnères-de-Luchon, Ba!aruc-les-BaïDS, Ba-
nyuls-sur-Mer, BaibotaD, Biarritz, Boolou-
Pertos (le), Cambo-les-Baios, Capveru, Caute-
rets, Collioure, Couiza-Montazels (Benues-les-
Baios), Dax, Espéraza (Campagne-les-Bains), 
Gamarde, Greoade-6or-l'Adoor (Eugénie-les-
Baios), Guéthary (balle), Gojan-Mestras, Hen-
daye, LabeDne (Capbreton), Laboubeyre (Mi-
mizan), Loluque (Précbacq-les-Bains), Lama-
ou-les-BaiDs, Laruns-Eaux-Bonnes (Eaux-
Chaudes), Leucaie (la-Fraûqoi), Lourdes, Lou-
r8s-Barbazan, Loz-Saint-Sauveur (Barèges, 
Saint-Sauveur), Marigoac-Saint-Béat (Lez, Val 
d'Aran), Nouvelle (la), Oloroo-Sairite-Marie 
(Saint-Cbristao), Pau, Pierrefiue-Nesialas, 
Port-Vendres, Prades (Molug). Qulllan (Gino-
les, Garcamères, Escouloubre, Usson-les-Bains). 
Samt-Flour (Chaudesaigues), Sainl-Gaudens 
(Eocausse, Gantiès), Saint-Girons (Aotimac, 
Aulus), Saiul-Jean-de-Luz, Saléchan (Sainte-
Marie, Siradan), Saiies-de Béarn, Salies-du-
Salai, Ussat-les-Bains et Viliefrancbe-de-Con-
flem (le Vernet, Thuès, les Escaldas, Graûs-de-
Canaveilles). 

Dorée de validité : 38 jour J, ROQ C m-
pris les jours de départ et d'arrivée. 

Voyages dans les Pyrénées 
Tarif G. V. n» 105 (Orléans) 

La Compagnie d'Oriéans délivre toute l'auDée 
des Billets d'excursion comprenant les trois 
Itinéraires ci-après, permettant de visiter le 
Centre de la France et les Stations balnéaires 
des Pyréoées et du golfe de Gascogne. 

1" ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcacboo, MoDt-de-Mar-
saD, Tarbes, Bagnères-de- Bigorre, Montréjean, 
Bagûères-de-Lucbon, Pierrefiue-Nestalas, Pao, 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-
san, Tarbes, Pierrefiue-Nestalas, Bagnères-de-
Bigorre, Bagnères-de-Luchon, Toulouse, Paris 
(via Montauban-Cahors-Limoges oo viâ Figeac-
Limoges). 

3« ITINÉRAIRE 

Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 
Pau, Pierrefitte-Neslalas, Bàanères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Lîiehoû, Toulouse, Paris (viâ-
MontaubaD-Çahors« Limoges ou viâ Figeac Li-
moges). 

Durée de validité 30 jours Prix des Billets 
classe 163fr. 50c.— 2eclasse 122 fr. 50c 

Le propriétaire-gérant : A. COUESLAKT. 


